PÉTITION AU PREMIER MINISTRE

COUPURES CONDITION

FÉMININE CANADA

ATTENDU QUE 

1. LE PREMIER MINISTRE S’EST ENGAGÉ PUBLIQUEMENT, LE 18 JANVIER 2006, À SOUTENIR LES DROITS HUMAINS DES FEMMES ET S’EST ENGAGÉ À PRENDRE DES MESURES CONCRÈTES POUR QUE LE CANADA RESPECTE SES ENGAGEMENTS ENVERS CELLES-CI.

2.   SUITE À CET ENGAGEMENT LES CONSERVATEURS ONT FERMÉ 12 DE SES BUREAUX RÉGIONAUX SUR 16 ;

3. LA MINISTRE DE LA CONDITION FÉMININE A MODIFIÉ LES CRITÈRES DU PROGRAMME DE PROMOTION DE LA FEMME EMPÊCHANT LES GROUPES DE DÉFENSE DES DROITS DES FEMMES D’Y AVOIR ACCÈS ;

4. LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL A ABOLI LE PROGRAMME DE CONTESTATION JUDICIAIRE ;

5.   LES GROUPES DE FEMMES N’AURONT PLUS ACCÈS AUX BUREAUX RÉGIONAUX QUI COMPRENAIENT LEUR MILIEU ET LEURS BESOINS. 

Nous signataires de cette pétition demandons au Premier ministre de respecter son engagement et de rétablir, sans tarder, le programme de contestation judiciaire, les critères originaux du Programme de promotion de la femme et de rouvrir les bureaux régionaux.
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